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ASSEMBLÉE DE LA CORPORATION CANTONALE 

VERSAMMLUNG DER KANTONALEN KÖRPERSCHAFT 

 

Séance constitutive du 16 décembre 2023 (96ème séance) 
Konstituierende Sitzung vom 16. Dezember 2023 (96. Sitzung) 

 
Ordre du jour 

1. Ouverture de la séance par le/la doyen/ne d’âge – 
Prière 

2. Communications du/de la doyen/ne d’âge 
3. Validation (art. 8 RAss) 

a) Rapport de la Commission juridictionnelle ; 
b) Rapport du Bureau provisoire ; 
c) Validation. 

4. Assermentation des membres de l’Assemblée, avec 
appel nominal 

5. Élection au sein de l’Assemblée (art. 56 al. 1 Statut) 
5.1. Présidence de l’Assemblée (art. 11 et 14 RAss) 

a) Président/e de l’Assemblée ; 
b) 1er ou 1ère Vice-président/e ; 
c) 2ème Vice-président/e. 

5.2. Scrutateurs/trices 
a) Scrutateurs/trices de l’Assemblée (4) ; 
b) Scrutateurs/trices suppléants/tes de 

l’Assemblée (4) . 
5.3. Commission des affaires juridiques (art. 17 et 18 

RAss) 
a) Président/e ; 
b) Membres . 

5.4. Commission de gestion (art. 17 et 18 RAss) 
a) Président/e ; 
b) Membres . 

6. Élection du Conseil exécutif (art. 60 Statut) 
a) Président/e ; 
b) Membres (3) . 

7. Élection de la Commission juridictionnelle (art. 64 
Statut, art. 98 RPJA) 

a) Président/e ; 
b) Membres (4) ; 
c) Suppléants/tes (3) . 

8. Élection du Président de la Commission de 
surveillance de la gestion des bénéfices curiaux et de 
la chappellenie (art. 5 ConvBC) 

9. Élection du/de la Secrétaire de l’Assemblée 
10. Assermentation 

a) du Conseil exécutif ; 
b) de la Commission juridictionnelle . 

11. Élection de la Commission spéciale « Règlement des 
Finances-RFin 2 » 

a) Président/e ; 
b) Membres (9) . 

12. Divers 

 Traktanden 
1. Eröffnung der Sitzung durch den Alterspräsidenten/die 

Alterspräsidentin – Gebet 
2. Mitteilungen des/der Alterspräsidenten/in 
3. Validierung (Art. 8 VerR) 

a) Bericht der Justizkommission; 
b) Bericht des provisorischen Büros; 
c) Validierung. 

4. Vereidigung der Versammlungsmitglieder mit Namensaufruf 
5. Wahlen der Versammlungsorgane (Art. 56 Abs. 1 Statut) 
5.1. Präsidium der Versammlung (Art. 11 und 14 VerR) 

a) Präsident/in der Versammlung; 
b) Erste/r Vizepräsident/in; 
c) Zweite/r Vizepräsident/in. 

5.2. Stimmenzähler/innen 
a) Stimmenzähler/innen der Versammlung (4); 
b) Erstatzstimmenzähler/innen der Versammlung (4). 

5.3. Wahl der Kommission für Rechtsfragen (Art. 17 und 18 VerR) 
a) Präsident/in; 
b) Übrige Mitglieder. 

5.4. Geschäftsprüfungskommission (Art. 17 und 18 VerR) 
a) Präsident/in; 
b) Übrige Mitglieder. 

6. Wahl des Exekutivrates (Art. 60 Statut) 
a) Präsident/in; 
b) Übrige Mitglieder (3). 

7. Wahl der Justizkommission (Art. 64 Statut, Art. 98 KVRR) 
a) Präsident/in; 
b) Übrige Mitglieder (4); 
c) Ersatzmitglieder (3). 

8. Wahl des Präsidenten der Aufsichtskommission über die 
Verwaltung der Pfarr-und Kaplaneipfründe (Art. 5 VerPfP) 

9. Wahl des Sekretärs/der Sekretärin der Versammlung 
10. Vereidigung 

a) des Exekutivrates; 
b) der Justizkommission. 

11. Wahl der Spezialkommission « Finanzreglement RFin 2» 
a) Präsident/in; 
b) Übrige Mitglieder (9). 

12. Verschiedenes 
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Présents : 56 délégués Excusés : 2 Absents : 2 
Anwesend: 56 Delegierte Entschuldigt: 2 Abwesend: 2 

Se sont excusés / Haben sich entschuldigt: M. Jean-Marc Schorderet, M. Jean-Jacques Agbo 

Absents / Abwesend:  Mme Bernadette Wohlhauser, M. David Reichmuth. 

Prennent part à la séance / Nehmen an der Sitzung teil: Frau Marianne Pohl-Henzen, Bischöfliche 
Delegierte für die Bistumsregion Deutschfreiburg, Mme Céline Ruffieux, Représentante de l’Évêque 
pour la région Fribourg francophone, Frau Tanja Brayenovitch-Hari, Stellvertretende bischöfliche 
Delegierte für die Bistumsregion Deutschfreiburg, Mme Patricia Panchaud, Administratrice financière, 
Mme Véronique Benz, Responsable du Service de la communication, Frau Petra Perler, 
Kommunikationsverantwortliche, M. Bruno Boschung, conseiller exécutif sortant et candidat à la 
Présidence, M. Christian Bussard, conseiller exécutif sortant et candidat, M. Benoît Sansonnens, 
candidat au Conseil exécutif, Herr Anton Meuwly, Kandidat für den Exekutivrat,  M. David Neuhaus, 
Secrétaire général, Mme Corinna Timm, Interprète, Mme Nathalie Lehmann, secrétaire, M. Dominique 
Golliard, comptable, Mme Nicole Python, comptable, Mme Marie Georges, secrétaire. 

Invités / Gäste: - 

Se sont excusés / Haben sich entschuldigt:, M. Claude Nordmann, le Représentant de la communauté 
israélite, M. Jean-Michel Wirtz, journaliste au journal Freiburger Nachrichten, Mme Anne-Marie Nobs, 
conseillère synodale à l’Église évangélique réformée, M. Cyril Duruz, économe diocésain et 
administrateur de l’Évêché, M. Marc Joye, délégué de l’Evêque au Conseil exécutif. 

 
La séance est ouverte à 8.05 heures. 
Die Sitzung wird um 8.05 Uhr eröffnet. 

___________________________________________________________________________ 

1. Ouverture de la séance par le/la doyen/ne d’âge – Prière 
1. Eröffnung der Sitzung durch den Alterspräsidenten/die Alterspräsidentin – 

Gebet 

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Chers membres de l’Assemblée, je vous salue très cordialement et 
je souhaite également la bienvenue à la Représentante de l’Evêque, Mme Céline Ruffieux et à la 
Déléguée de l’Évêque, Mme Marianne Pohl-Henzen. Bienvenue à Bruno Boschung et Christian Bussard, 
membres du Conseil exécutif sortants, et aux représentants de la presse. Je constate que le quorum 
de 30 membres est atteint et qu’ainsi l’Assemblée peut délibérer valablement. 

Mesdames, Messieurs, avant de rentrer dans le vif du sujet de l’assemblée, j’aimerais vous faire un 
petit message. Je suis très honoré de présider cette séance constitutive de l’Assemblée de la 
Corporation ecclésiastique catholique du Canton de Fribourg en ma qualité de doyen d’âge, d’autant 
plus que je n’ai jamais exercé de fonction au service des paroisses. 

Cependant je suis délégué par la CFAL (Communauté Fribourgeoise de l’Apostolat des Laïcs) qui émane 
de notre budget pour un montant de CHF 15'000.-. Cette somme est distribuée, entre guillemets, aux 
mouvements qui s’occupent de la pastorale auprès des fidèles. La plupart de ces mouvements sont 
animés par des seniors. Moi-même, je travaille au service d’END, l’équipe de Notre-Dame, afin d’aider 
les couples à cheminer malgré les difficultés de la vie, dans le respect et la confiance. Toutefois, nous 
rencontrons aujourd’hui au niveau du nombre de séparations des difficultés analogues à celles de 
l’Église, suite aux abus de tout genre, rappelés dans la presse ces derniers temps.  

Cependant, pour m’aider à cheminer dans la confiance et l’harmonie, je lis chaque jour une pensée 
quotidienne. Je vais vous lire celle de ce jour qui reflète des importantes décisions à prendre pour 
l’avenir de cette nouvelle législature : 

Soyez transformés par le renouvellement de votre esprit ! 
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Combien ces mots sont importants. Tu les as souvent entendus, mais quand l’as-tu fait ? Que signifient-
ils pour toi ? Prends du temps pour réfléchir jusqu’à ce qu’ils deviennent dans la vie des mots vivants, 
vibrants et que tu te sentes être, vraiment transformé par le renouvellement de ton mental.  

Tu parles de paix et d’harmonie, du nouveau ciel et de la nouvelle terre, de faire ma volonté d’amour 
et de lumière, irradié dans le monde et passé dans le nouveau. Mais que fais-tu effectivement dans ce 
sens ? Vis-tu de façon à participer à son avènement ? N’accepte pas de te transformer en perroquet, 
répétant des choses vides de sens pour toi, prie sans cesse pour une compréhension plus profonde et 
plus claire, rends grâce, avance et élève-toi ! 

Par-dessus tout, vis une vraie vie et laisse les choses arriver pour transformer ta vie.  

Nous vous signalons que tous les débats sont enregistrés comme le prévoit le Règlement de 
l’Assemblée, afin de faciliter l’élaboration du procès-verbal in extenso. Nous allons confier cette 
nouvelle législature au Seigneur. Le Bureau provisoire a demandé à Mme Céline Ruffieux, 
Représentante de l’Evêque et à Mme Marianne Pohl-Henzen, Déléguée de l’Evêque, de prononcer la 
prière ; je les remercie d’avoir accepté. J’invite donc l’Assemblée à se lever et je donne d’abord la 
parole à Mme Céline Ruffieux et ensuite à Mme Marianne Pohl-Henzen. 

Mme la Représentante de l’Évêque. Bonjour à tous, aujourd’hui pour cette séance constitutive vous 
allez prêter serment comme membres de l’Assemblée de la Corporation ecclésiastique catholique du 
Canton de Fribourg et être élus dans l’une ou l’autre de ses commissions. 

L’Assemblée exerce les compétences principalement législatives et budgétaires et pourtant vous vous 
êtes engagés aujourd’hui au cœur de la vie de l’Église. En effet, nos engagements, que ce soit en 
paroisse, que ce soit en pastorale, dans les communautés ou dans les mouvements, ont ce point en 
commun : Nous nous mettons au service de l’Évangile !  

Or, nous avons vécu une semaine difficile, une de plus. Avec de tristes informations dont les médias 
s’empoignent. Nous sommes ébranlés, révoltés ou perdus. Une personne formée et expérimentée est 
disponible pour l’écoute des victimes. Une ligne et une adresse mail sont à votre disposition pour 
répondre à vos questions, vous réorienter ou vous écouter simplement.  

Nous sommes aussi en action pour réagir et prévenir en travaillant depuis plusieurs mois sur plusieurs 
plans. Task force, analyse personnelle des dossiers, processus d’engagement et de suivi, formation de 
base et formation permanente des différents groupes, prêtres, laïcs, bénévoles, postes de conduite.  

Nous sommes heureuses de votre engagement et nous vous en sommes reconnaissantes. Nous allons 
maintenant unir nos cœurs et nos voix dans la prière car nous ne sommes pas là pour nous-mêmes, 
mais bien pour celui qui nous aime plus que nous pouvions l’imaginer. Il est bien présent avec nous ce 
matin, au-delà du protocole et des procédures, en tenant sa main sur l’épaule de chacun de nous.  

Je vous invite à prendre le document, que vous avez sur les tables, du Pape François pour le synode et 
le chemin à vivre ensemble. Nous pouvons nous mettre en prière.  

Nous voici devant Toi, Esprit Saint ; en Ton Nom, nous sommes réunis.  

Toi notre seul conseiller, viens à nous, demeure avec nous, daigne habiter nos cœurs.  

Enseigne-nous vers quel but nous orienter ; montre-nous comment nous devons marcher ensemble.  

Nous qui sommes faibles et pécheurs, ne permets pas que nous provoquions le désordre.  

Fais-en sorte, que l’ignorance ne nous entraîne pas sur une fausse route, ni que la partialité influence 
nos actes.  

Que nous trouvions en Toi notre unité, sans nous éloigner du chemin de la vérité et de la justice, en 
avançant ensemble vers la vie éternelle.  

Nous te le demandons à Toi, qui agis en tout temps et en tout lieu, dans la communion du Père et du 
Fils, pour les siècles des siècles, Amen.  
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Bischöfliche Delegierte Frau Marianne Pohl-Henzen. 

Höre nicht auf zu beten, denn beten heisst für möglich halten, dass es anders wird.  
 
Du Geheimnis unseres Lebens, wir danken mit alten und neuen Worten und klagen in alter und neuer 
Sprache. Wir feiern mit alten und neuen Worten und hoffen in alter und neuer Sprache.  
 
Du Geheimnis unseres Lebens, wir wenden uns dir zu, lernen mit deinen Augen zu schauen, lernen sich 
ansehen zu lassen von Dir und voneinander und gegenseitig Ansehen schenken. Darum bitten wir jetzt 
und immer.  
 
Du Geheimnis unseres Lebens, wir trauern mit Dir um jene, denen in Deiner Kirche Gewalt angetan, die 
missbraucht und erniedrigt wurden, und immer noch ohne echtes Ansehen sind. Das Brot, das sie 
bekamen, schmeckt immer noch nach Gewalt, nach Lüge, Diskriminierung. 
 
Du Geheimnis unseres Lebens, wir vermissen mit Dir alle Menschen, die Dich in unserer Kirche nicht 
mehr erkennen, die in unserer Kirche keine Heimat mehr finden, weil sie nicht mehr glauben können, 
dass unsere Kirche sich zu wandeln vermag. Öffne unsere Herzen, dass wir uns verwandeln und ebenso 
die verhärteten Strukturen unserer Kirche. Stärke unseren Blick auf die Schätze der Tradition, Befreiung, 
Ermutigung, Ermächtigung, Tanz, Auferstehen und Schönheit.  
 
Du Geheimnis unseres Lebens, wir folgen Dir nach. Wir wollen einander dienen und Strukturen schaffen, 
die möglich machen, dass es in unserer Kirche anders wird, dass Macht zwischen Menschen geteilt wird 
und die Verantwortung ebenso. 
 
Du Geheimnis unseres Lebens, wir danken Dir für Jesus deinen Sohn, unseren Wegbegleiter. Wir danken 
für die mutigen Ordensfrauen und für alle, die mit den Menschen vor Ort feiern, was verheissen ist, 
nämlich Du bist da. Im Brot, im Wein, Im Neugeborenen und bei den Sternen. Wir danken für die 
Gemeinde und die Ordensleiterinnen und alle die andere ermächtigen, Verantwortung zu übernehmen 
und immer mehr zu der Kirche zu werden, die nach Deinem Reich schmeckt, nach Brot und Leben, nach 
Freiheit und Treue und wo Fragen und Zweifel sein dürfen. Wir danken für alle, die vorausgegangen 
sind und vorausgehen, wie Deine Prophetinnen und Propheten, die viel riskieren. Wir wagen viel mit Dir 
Gott, wie Dein Sohn, wir sind auf dem Weg in deiner heiligen Geistkraft. Wir wissen es gibt keine 
Garantie, aber viel Vertrauen in Deine Geistkraft, die uns verwandelt. Wir reichen hier und heute, Dir 
und einander die Hand unserer Bistumsleitung und allen Menschen, denen eine Zukunft fähige Kirche 
am Herzen liegt und gehen neue Wege.  
 
Amen 
 
M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Merci Mesdames. Veuillez vous asseoir.  
  

2. Communications du/de la doyen/ne d’âge 
2. Mitteilungen des/der Alterspräsidenten/in 

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Dans le courant de la matinée, nous aurons la traditionnelle pause-
café et à l’issue de la séance, un petit apéritif sera servi. Je laisserai le soin au Président ou à la 
Présidente de définir le moment de la pause. Vous avez tous reçu l’ordre du jour. Est-ce que quelqu’un 
souhaite modifier cet ordre du jour ? 

Ce n’est pas le cas. L’ordre du jour est donc accepté. Avec l’assistance précieuse du Bureau provisoire 
et du Secrétaire général de la Corporation cantonale, que je remercie chaleureusement, nous avons 
préparé cette séance. Le Bureau provisoire est constitué de la manière suivante : M. Jean-Pierre 
Jaquet, M. Matthieu Canevascini, Herr Mario Amacker, Herr Bernhard Altermatt, Herr Arnold Schöpfer 



Projet 2 / Projekt 2 96e ACEC / 96. VkkK – 16.12.2023– p. 5 de 24 

 

et M. Eric Broccard. Les membres de ce Bureau officieront comme scrutateurs durant toute 
l’Assemblée. 

Je vous fais part des excusés à cette séance : M. Marc Joye, M. Jean-Marc Schorderet, M. Jean-Jacques 
Agbo. 

Absent et non excusé : M. David Reichmuth. 

Je constate que le quorum est atteint. Avec 56 membres présents, la majorité absolue est de 29. 

 

3. Validation (art. 8 RAss) 
3. Validierung (Art. 8 VerR) 

a) Rapport de la Commission juridictionnelle ; 
a) Bericht der Justizkommission; 

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Conformément à l’article 8 du Règlement de l’Assemblée, le Bureau 
provisoire a demandé à la Commission juridictionnelle un rapport sur les éventuels recours électoraux 
dont elle a été saisie. J’ai le plaisir de vous annoncer qu’elle n’a été saisie d’aucun recours.  

b) Rapport du Bureau provisoire ; 
b) Bericht des provisorischen Büros; 

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Le Bureau provisoire a pour tâche de vérifier le déroulement des 
élections et de rédiger un rapport à ce sujet. Ce n’est qu’après lecture de ce rapport que l’Assemblée 
validera l’élection par un vote. 

J’invite donc M. Matthieu Canevascini, membre et rapporteur de notre Bureau sur ce point, à venir au 
pupitre et nous faire part dudit rapport. 

M. Matthieu Canevascini. Monsieur le Doyen, Mesdames et Messieurs, chers collègues, nous avons 
l’honneur de vous présenter le rapport du Bureau provisoire relatif à la validation des élections et 
désignations. Le Bureau provisoire a siégé mercredi dernier 13 décembre et, brièvement, ce matin 
16 décembre.  

A titre préliminaire, le Bureau provisoire a constaté qu’aucun recours électoral n’a été déposé auprès 
de la Commission juridictionnelle.  

En ce qui concerne l’élection des 40 membres représentant nos paroisses, élus dans les cercles 
électoraux qui correspondent à l’organisation ecclésiale en vigueur au moment de l’élection, le Bureau 
provisoire a fait procéder au contrôle de l’électorat prévu par l’article 55 du Statut, soit l’Assemblée 
des délégués, le Conseil de gestion ou l’Assemblée paroissiale, selon le statut de l’Unité pastorale ou 
selon les Directives du Conseil exécutif lorsqu’une paroisse n’appartient pas à une unité pastorale.  

Sur cette base, le Bureau provisoire a constaté que le processus électoral s’était déroulé sans difficulté 
dans la quasi-totalité des cercles électoraux. Ici et là, le secrétariat a dû intervenir afin de compléter 
une pièce ou une signature manquante, et, dans quelques cas, les organes électoraux ont été mal 
désignés par les procès-verbaux (par exemple : comité au lieu de conseil de gestion).  

Un cas a toutefois nécessité un examen particulier, à savoir celui de l’Unité pastorale Saint-Esprit 
(cercle électoral no 7). Le Bureau provisoire a en effet constaté que la paroisse de Morat avait participé 
au processus électoral alors qu’elle ne fait pas partie de cette unité pastorale créée récemment sous 
la forme d’une association entre les paroisses de Barberêche-Courtepin-Courtaman (BCC), Cressier et 
Wallenried. C’est toutefois le candidat présenté par la paroisse BCC qui a été élu et il apparaît par 
conséquent que l’informalité n’a pas eu de conséquence sur le processus démocratique. Le Bureau 
provisoire recommande par conséquent de valider cette élection également.  



Projet 2 / Projekt 2 96e ACEC / 96. VkkK – 16.12.2023– p. 6 de 24 

 

Pour ce qui est de l’élection des délégués dits « pastoraux » (art. 54 lit. b à e du Statut), le Bureau 
provisoire a constaté que les 8 représentants des prêtres, diacres et agents pastoraux laïcs avaient été 
élus par leurs pairs, conformément au règlement interne aux élections des prêtres et des diacres 
permanents et au règlement interne défini par la Commission du personnel des agents pastoraux.  

Les 2 représentants des communautés religieuses ont été élus par les religieux et religieuses domiciliés 
dans le Canton, conformément aux règles prévues par l’Association des Communautés religieuses 
romaines du Canton de Fribourg ASCOREF, qui représente depuis 2007 les religieuses et religieux du 
Canton. Les 3 représentants des mouvements reconnus par l’autorité diocésaine ont été élus pas les 
organes de ces mouvements, conformément à leurs règles internes.  

Enfin, le Bureau provisoire a pris acte de la désignation de 7 délégués par l’Évêque.  

En conclusion, au terme de ces travaux, le Bureau propose, à l’unanimité, de valider l’élection ou la 
désignation des 59 membres élus, désignés actuellement dans l’Assemblée.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Merci. J’ouvre la discussion.  

M. Daniel Werro. M. le Doyen, chers collègues, je connais la formule magique, comme je suis un très 
ancien délégué. Je ne vous dirai pas depuis quelle année je suis délégué.  

Bien sûr on parle de ma paroisse ce matin. Une nouvelle paroisse, je ne sais pas comment ils ont pris 
l’info, en tout cas il y avait une déléguée de la paroisse de Morat, pour m’élire, avec une candidate de 
Morat, d’ailleurs je m’entends très bien avec elle. M. Canevascini m’a appelé hier, merci de la 
transparence, et j’avais juste une chose à rajouter. Finalement, est-ce que je suis dans l’unité St-Urbain 
ou St-Esprit ? Simplement, si nos paroisses ont fait une erreur, la Corporation également. Je me lève. 
Je m’appelle Daniel Werro et je suis, c’est écrit, St-Urbain, l’ancien St-Urbain ! Ma conclusion, St-
Urbain, St-Esprit, je suis catholique ! 

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Merci M. Werro. Pas d’autre remarque ? 

c) Validation. 
c) Validierung. 

Nous allons donc voter sur le rapport du Bureau provisoire, relatif à la validation des élections et de la 
désignation des délégués à l’Assemblée.  

Je prie ceux qui approuvent la validation de l’élection de le manifester en levant le bulletin de vote.  

Contre-épreuves ? Abstentions ? 

Les élections sont validées à l’unanimité.  

 

4. Assermentation des membres de l’Assemblée, avec appel nominal 
4. Vereidigung der Versammlungsmitglieder mit Namensaufruf 

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Selon l’article 10 du Règlement de l’Assemblée, nous allons passer à 
l’assermentation des délégués.  

Je vais d’abord lire la formule de serment dans les deux langues. M. Bruno Boschung, conseiller 
exécutif sortant, appellera chacune et chacun d’entre nous par notre prénom et par notre nom. La 
personne se lèvera et dira dans sa langue, soit « je le jure » ou « ich schwöre es ».  

Cet appel nominal sera effectué selon l’ordre des cercles. La formule du serment est la suivante : « En 
présence de Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit, je jure de remplir fidèlement et consciencieusement les 
devoirs de ma charge. » 
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« In Gegenwart Gottes, des Vaters, des Sohnes und des Heiligen Geistes, schwöre ich, die Pflichten 
meines Amtes getreu und gewissenhaft zu erfüllen. » 

Je donne la parole à Monsieur Bruno Boschung. 

Bruno Boschung : Merci M. le Doyen, Mesdames et Messieurs les délégués, je vais vous appeler un à 
un et dès que vous entendez votre nom, vous levez la main droite et vous dites « je le jure », « ich 
schwöre es ». 

Je prie l’Assemblée de se lever.  

M. Daniel Ruffieux, Mme Valentine Murith, Mme Rachel Meyer-Bovet, Mme Gaby Rotzetter, M. Benoît 
Sansonnens, M. Joachim Tedie, M. Jean-Marie Brügger, M. Bruno Häller, M. Maurice Seydoux, 
M. François Roubaty, M. Daniel Werro, M. Jean-Pierre Jaquet, M. Gabriel Simonet, M. Olivier Dousse, 
M. Bernard Corpataux, Mme Nathalie Dupré, M. Carlo Bonferroni, Mme Marie-Claude Fontaine, 
M. Gérard Toffel, M. Serge Gambaudo, M. Eric Crausaz, M. Christian Bérard, M. Bernard Werro, 
Mme Nadia Ruffieux, M. René Jaquet, Mme Elisabeth Michaud-Wicht, M. Jean-Paul Cattin, M. François 
Déforel, M. Eric Broccard, M. Bernard Geinoz, Mme Claudine Castella, M. Laurent Zenoni, Herr Hans 
Jakob Rahm, Frau Yvonne Jungo, Herr Mario Amacker, Herr Arnold Schöpfer, Herr Hermann Hayoz, 
Herr Josef Fasel, Mme Geneviève Kaninda, Mme Mireille Yerly-Gassmann, Mme Eliane Quartenoud, 
Mme Veronica Saez Havran, Frau Bettina Gruber Haberditz, Herr Jan Bartelsen, Herr Evode Bigirimana, 
M. Daniele Brocca, Sr Béatrice Meichtry, M. Michel Ramuz, Mme Gabrielle Luchinger, M. Matthieu 
Canevascini, Herr Bernhard Urs Altermatt, M. Alexis Morard, Mme Cécile Thiémard, Mme Stéphanie 
Bernasconi, M. Michel Suchet, Herr Melchior Etlin. 

M. le Doyen, je vous annonce la liste terminée.  

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Je vous souhaite beaucoup de joie dans votre engagement, la joie 
de l’Évangile. Et la présence de l’Esprit Saint qui vous guide dans vos activités pour l’Église.  

M. Bruno Boschung. Je vous félicite de votre engagement.  

 

5. Élection au sein de l’Assemblée (art. 56 al. 1 Statut) 
5. Wahlen der Versammlungsorgane (Art. 56 Abs. 1 Statut) 

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Nous allons débuter les élections par la Présidence de l’Assemblée.  

5.1. Présidence de l’Assemblée (art. 11 et 14 RAss) 
5.1. Präsidium der Versammlung (Art. 11 und 14 VerR) 

a) Président/e de l’Assemblée ; 
a) Präsident/in der Versammlung; 

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. L’élection du Président de l’Assemblée se fait à bulletin secret. Les 
deux premiers tours de scrutin sont libres. Dans les tours suivants, de nouveaux candidats ne peuvent 
plus être présentés et, à chaque tour, le candidat qui a obtenu le moins de voix est éliminé et son nom 
n'entre plus en considération pour les tours suivants. A qui est-ce que je peux donner la parole pour la 
présentation du candidat ? 

Mme Valentine Murith. Chères déléguées, chers délégués, j’ai le plaisir de vous présenter la 
candidature de M. Bernhard Altermatt à la Présidence de notre Assemblée.  

Bernhard Altermatt, historien de formation, est domicilié en ville de Fribourg avec son épouse et leur 
fille de bientôt 6 ans. On peut dire que Bernhard Altermatt est tombé dans la marmite de l’engagement 
social et civique dès le plus jeune âge. Il fût servant de messe dans la paroisse de Ste-Thérèse et est 
aujourd’hui délégué à l’Assemblée de la CEC pour le compte de notre Évêque Charles Morerod.  
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Ancien chef scout, puis membre de la société d’étudiants suisses, il a œuvré comme vice-président de 
la faîtière européenne des universitaires catholiques pendant 5 ans.  

Il a ensuite entamé un parcours politique milicien sous les couleurs du parti démocrate-chrétien, il a 
siégé au Conseil général pendant 10 ans et rempli la fonction de chef de groupe pendant 7 ans. Il a 
représenté sa commune au sein du conseil de l’Agglomération de Fribourg, assemblée qu’il a présidée 
en 2019 et 2020. Depuis 4 ans il est député au Grand Conseil où il officie comme Vice-président de la 
Commission cantonale des relations extérieures.  

Avec humilité Bernhard Altermatt se met à disposition de la CEC. Par son expérience à la direction 
d’assemblées générales et parlementaires, il saura assurer le bon fonctionnement de notre Assemblée, 
en tant que président impartial et attentif. Il sera à l’écoute de tous les délégués et de toutes les 
déléguées et défendra les intérêts communs de nos paroisses et unités pastorales, avec humanité et 
humanisme.  

Parfait bilingue, il saura incarner l’Assemblée de la CEC dans les deux parties linguistiques de la région 
diocésaine. C’est sur ces quelques paroles que je vous invite à élire Bernhard Altermatt à la Présidence. 
Je vous remercie pour votre attention. Le candidat se tient à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire.  

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Merci beaucoup pour cette présentation. Y a-t-il d’autres candidats ? 
Si ce n’est pas le cas, nous pouvons donc passer au vote. Conformément au Règlement de l’Assemblée, 
le vote se fait au bulletin secret uninominal et à la majorité absolue des bulletins valables.  

Nous procédons au premier tour de scrutin. Je prie les scrutateurs de distribuer les bulletins de vote 
de couleur verte. Vous ne pouvez écrire qu’un seul nom sur le bulletin avant de le déposer dans l’urne. 
C’est le Bureau provisoire qui va dépouiller les bulletins de vote.  

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Mesdames, Messieurs. Voici le résultat du premier tour de l’élection 
du Président de l’Assemblée. 

Vote / Abstimmung 
 

Bulletins distribués : 56  
Bulletins rentrés : 56  
Bulletins blancs ou nuls : 0   
Bulletins valables : 56  
Majorité absolue : 29  

Est élu M. Bernhard Altermatt avec 56 voix.  

M. le Doyen d’âge Michel Ramuz. Avant de me retirer et céder ma place au nouveau Président, je tiens 
à le féliciter très chaleureusement et lui souhaite tout le meilleur pour ces cinq prochaines années. À 
vous, Mesdames, Messieurs, je vous souhaite déjà de belles et lumineuses fêtes de Noël et une 
conviviale fin d’année. Merci de votre attention.  

M. le Président Bernhard Altermatt. Chères et chers membres de l’Assemblée, liebe Mitglieder der 
Versammlung, liebe Delegierte, liebe Vertreter des Bistums und Gäste, ich danke Ihnen herzlich für das 
Vertrauen, das Sie mir entgegenbringen, und erkläre hiermit Annahme der Wahl. Es freut mich, in den 
kommenden Jahren unserer Versammlung als Präsident vorzustehen und ich will dieses Amt mit 
Bescheidenheit und Menschlichkeit wahrnehmen.  

Als parlamentarische Versammlung unserer Volkskirche kommt Ihnen, kommt uns, eine ganz spezielle 
Rolle im institutionellen Gefüge der katholischen Kirche zu. Unsere Pfarreien und unsere Körperschaft 
bilden die zweite Säule der katholischen Kirche, neben der Diözesanregion und dem Bistum, dem 
Bischof und seinen Vertreterinnen und Vertretern. Das Bistum ist für alle seelsorgerischen und 
kanonischen Aufgaben zuständig, während wir die weltliche Seite unserer Kirche im Kanton verkörpern 
und verwalten. Wir tun dies in einem besonderen rechtlichen Rahmen, der weltweit einzigartig ist und 
uns eine grosse Verantwortung überträgt.  
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J’aimerais ouvrir cette législature de notre démocratie ecclésiastique avec quelques réflexions sur 
l’église catholique fribourgeoise, mais aussi mondiale. Je ne serai pas trop long, ne vous inquiétez pas, 
mais nous avons une séance d’ouverture tous les 5 ans, j’estime qu’il faut la marquer convenablement. 

Notre Église se trouve face à des défis importants dont certains sont liés à son fonctionnement et à sa 
gouvernance interne, d’autres sont la conséquence de mutations sociales, en Suisse et dans le monde. 
Les influences externes et internes sont étroitement imbriquées et ne sont pas toujours faciles à 
démêler et à gérer.  

L’histoire avec un grand « H » nous apprend quelque chose. C’est que les changements de la société 
et de l’Église en son sein, nécessitent une capacité renforcée de dialogue et d’action. Je parle d’un 
dialogue aux facettes multiples avec des partenaires variés et des dimensions diverses.  

Es braucht den verstärkten Dialog zwischen den Pfarreien und dem Bistum, zwischen Klerus und Laien, 
zwischen Seelsorgenden und Verwaltern. Es braucht Dialog zwischen uns Katholiken und den 
Angehörigen der anderen Glaubensrichtungen, allen voran mit unseren reformierten Brüdern und 
Schwestern, sowie mit der jüdischen Glaubensgemeinschaft, aber auch mit der wachsenden Zahl von 
Menschen, die anderen Religionsgruppen angehören, und mit den Menschen, die den Glauben 
verloren haben oder ihn noch nicht gefunden haben.  

Chères et chers amis, je veux placer notre action et notre engagement sous le signe de « l’unité dans 
la diversité ». Soyons conscients de nos différences, de nos aspirations et convictions différentes, sans 
jamais oublier ce qui nous unit, à savoir la foi chrétienne, la fraternité dans la communauté des fidèles, 
la solidarité au-delà des limites de cette dernière, l’engagement pour le bien commun. Cet engagement 
commence ici chez nous où nous avons une responsabilité directe et immédiate, mais il est marqué 
par la conscience que notre action rayonne au loin pour contribuer à un monde plus juste, à la paix 
universelle et à un ordre global qui respecte la Création.  

L’Église sera obligée d’aller encore davantage à la rencontre des gens, d’entrer en dialogue avec eux, 
de les écouter et d’intégrer leurs différences, leurs réflexions et leurs propositions. Nos paroisses et 
notre parlement ecclésiastique ont un rôle central à jouer dans ce dialogue.  

Unsere Pfarreien und unser volkskirchliches Parlament spielen eine wichtige Rolle in diesem Dialog. 
Wir sollen eine Kirche sein von den Menschen, mit den Menschen und für die Menschen.  

Ayons aujourd’hui une pensée spéciale pour toutes les victimes d’injustice et d’abus, en particulier 
celles et ceux qui en ont subi dans le cadre de notre Église. Notre Corporation doit prêter main forte 
et le fera avec conviction, dans les limites de ses moyens et compétences, pour permettre à l’Église de 
jeter de la lumière sur les zones d’ombre, de demander pardon et de réparer ce qui peut l’être.  

Denken wir an diese Opfer, aber auch an die weltweiten Opfer von gewaltsamen Konflikten und 
Kriegen. Knapp 1’000 km von der Schweizer Grenz entfernt, wird ein ganzes Land von seinen Nachbarn 
brutal angegriffen. Unzählige Flüchtlinge, vor allem Frauen und Kinder suchen bei uns Sicherheit und 
Schutz und im Heiligen Land herrscht der blutigste Krieg seit Jahrzehnten. Dies sind nur einige der 
Dramen, die jahrein, jahraus grosses Leid über die Welt bringen. 

Ich wünsche uns eine gute Legislatur. Je nous souhaite une législature ecclésiastique fructueuse, dans 
l’entente cordiale, avec un esprit constructif et surtout des moments d’échange humains d’une grande 
qualité.  

Ich werde jetzt gleich meinen Platz in der Mitte einnehmen. Vielleicht noch zwei, drei Worte als Hilfe 
für heute. Lorsque vous prenez la parole, dites svp. votre nom, ainsi le procès-verbal pourra attribuer 
vos paroles à votre nom. Sagen Sie bitte Ihren Namen, wenn Sie das Wort ergreifen, und bleiben Sie 
an Ihrem Sitzplatz. Es gibt viele Personen vorzustellen. Il y a beaucoup de personnes qui seront 
présentées, notamment pour des commissions. Pour éviter des allers-retours, restez à votre place. Un 
microphone vous sera apporté. Je vous informe également que le Bureau provisoire continuera à 
fonctionner comme bureau pour dépouiller les votes. Die Stimmen werden weiterhin vom 
provisorischen Büro für die ganze Sitzung ausgezählt, dies der Einfachheit halber.  

Es wird eine Pause geben um 9 Uhr 45 und ein Apero spätestens um 11 Uhr 40. 
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Damit gehe ich zum nächsten Punkt der Tagesordnung über. 

b) 1er ou 1ère Vice-président/e ; 
b) Erste/r Vizepräsident/in; 

M. le Président. Nous allons poursuivre cette Assemblée avec l’élection du 1er vice-président ou de la 
1ère vice-présidente. Nous avons reçu une candidature en la personne de M. Matthieu Canevascini. Je 
passe la parole à Mme Valentine Murith pour présenter sa candidature.  

Mme Valentine Murith. Chères déléguées, chers délégués, M. Matthieu Canevascini, que beaucoup 
d’entre vous connaissent déjà, est né le 31 mars 1969 à Fribourg, où il habite aujourd’hui après avoir 
grandi à Neyruz.  

Matthieu Canevascini a étudié le droit à l’Université de Fribourg et d’Amsterdam et exerce 
actuellement le métier d’avocat à Morat. Au sein de notre Assemblée, il occupe la fonction de Vice-
Président depuis 2017 et a présidé deux commissions spéciales importantes, à savoir le Commission 
spéciale relative à la révision du REDPE (Règlement concernant l’exercice des droits politiques 
ecclésiastiques) en 2017 et 2018 et la Commission spéciale relative au Règlement des Finances (RFin) 
de 2020 à aujourd’hui.  

M. le Président. Vielen Dank Frau Murith. Gibt es weitere Kandidaturen für den 1. Vizepräsidenten? 
Y a-t-il d’autres candidatures ? Cela n’est pas le cas. Dans ce cas, selon le Règlement, M. Canevascini 
est élu tacitement. Je le félicite et le prie de prendre sa place à ma droite.  

Il est clair qu’en cas de candidatures multiples, l’élection se fera au bulletin secret. Chacun et chacune 
a le droit d’annoncer une candidature. C’est votre droit démocratique le plus strict. Zögern Sie nicht, 
sich zu melden, wenn Sie plötzlich Lust verspüren auf ein Amt. 

c) 2ème Vice-président/e. 
c) Zweite/r Vizepräsident/in. 

M. le Président. Wir kommen zur Wahl des 2. Vizepräsidenten. Nous avons également reçu une 
candidature en la personne de M. Bernard Geinoz. J’ai le plaisir de passer la parole à M. René Jaquet 
pour la présentation du candidat.  

M. René Jaquet. M. le Président, chers collègues, j’ai le plaisir de présenter M. Bernard Geinoz, 53 ans, 
marié, 1 fille adulte. Il est chef d’équipe cantonnier à l’État de Fribourg. C’est d’ailleurs ce qui nous a 
permis de nous déplacer en toute sécurité ce matin.  

Il est domicilié à Pont-la-Ville et est membre du Chœur-mixte paroissial depuis plus d’un quart de 
siècle. Lors de la dernière législature il a assuré la fonction de scrutateur pour l’Assemblée. Je vous le 
recommande. Merci.  

M. le Président. Merci beaucoup M. Jaquet. Est-ce qu’il y a d’autres candidatures ? Gibt es andere 
Kandidaturen. Dies ist nicht der Fall. Comme pour le 1er Vice-président, selon notre Règlement, une 
candidature unique revient à une élection tacite. Je félicite M. Geinoz très cordialement et je le prie 
de prendre place à ma gauche. 

5.2. Scrutateurs/trices 
5.2. Stimmenzähler/innen 

a) Scrutateurs/trices de l’Assemblée (4) ; 
a) Stimmenzähler/innen der Versammlung (4); 

M. le Président. Nous poursuivons les élections avec l’élection de 4 scrutateurs et scrutatrices. Pour 
cette élection, nous procédons par un scrutin de liste ; c’est-à-dire que nous allons élire les 4 
scrutateurs en bloc ; soit tacitement, ou alors s’il y a plus de 4 candidats ou que le bulletin secret est 
demandé par un cinquième des membres présents, nous procéderions à l’élection à bulletins secrets 
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à 4 lignes. Je lis la liste des candidatures annoncées. Die angekündigten Kandidaten sind: Herr Josef 
Fasel, M. Gérard Toffel, Mme Mireille Yerly-Gassmann et Mme Cécile Thiémard. Gibt es weitere 
Kandidaturen? Y a-t-il d’autres candidatures ?  

Pour la présentation de M. Fasel je donne la parole à M. Arnold Schöpfer. 

Herr Arnold Schöpfer. Josef Fasel ist 56-jährig, ist verheiratet und hat 2 Kinder, ist wohnhaft in St. 
Silvester, ehemaliger Pfarreirat bis 2018 in der Pfarrei St. Silvester und ist Delegierter der 
Seelsorgeeinheit Sense Oberland, im Kreis 22, seit dem Jahre 2018. 

M. le Président. Vielen Dank Herr Schöpfer. A qui puis-je passer la parole pour la présentation de 
M. Gérard Toffel ? 

M. René Jaquet. M. le Président, chers collègues, j’ai le plaisir de vous présenter la candidature de 
M. Gérard Toffel. Il est enseignant retraité. Il a 4 enfants et habite à Prez-vers-Siviriez, vice-président 
du chœur mixte de Siviriez-Villarimboud, membre du Conseil de paroisse de Siviriez de 2018-2023, 
1er Vice-président du Conseil général de la Commune de Siviriez. Merci.  

M. le Président. Merci M. Jaquet. Pour la présentation de Mme Mireille Yerly-Gassmann je passe la 
parole à Mme Eliane Quartenoud.  

Mme Eliane Quartenoud. Mme Mireille Yerly-Gassmann est née le 3 juillet 1963. Elle est mariée et 
maman de 3 enfants adultes. Elle habite à Onnens. Après une formation commerciale, elle a fait sa 
formation de catéchiste à l’IFM qu’elle a achevée en 1989. En 1995 elle a rejoint l’équipe de la DOC, 
pour en devenir la responsable dès 1997, poste qu’elle occupe toujours avec le même enthousiasme. 
Parallèlement elle est secrétaire du Conseil de paroisse de la Brillaz depuis 2009. Elle a rejoint 
l’Assemblée de la CEC pour une première législature en 2013 où elle faisait partie de la CoGest, puis 
pour une deuxième législature en 2018, sans mandat particulier.  

Aujourd’hui elle se présente à cette Assemblée pour la fonction de scrutatrice.  

M. le Président. Merci beaucoup Mme Quartenoud. Je passe la parole à M. Matthieu Canevascini pour 
nous présenter Mme Cécile Thiémard.  

M. Matthieu Canevascini. M. le Président, chers collègues, j’ai l’honneur de vous présenter Mme Cécile 
Thiémard au poste de scrutatrice. Cécile Thiémard est économiste de formation. Elle est spécialisée en 
gestion et administration de l’économie publique. Elle a siégé au Conseil général de la Ville de Fribourg, 
au Conseil d’agglomération et au Conseil de paroisse de la Paroisse de St-Pierre durant plus de 10 ans.  

Elle fait partie des délégués de l’Évêque au sein de notre Assemblée et elle est membre de notre 
Assemblée depuis plusieurs législatures maintenant et cela fait également plusieurs législatures qu’elle 
exerce la fonction de scrutatrice. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président. Merci M. Canevascini. Nous avons donc 4 candidates et candidats pour 4 postes. Ich 
frage noch einmal. Gibt es weitere Kandidaturen? Wenn dies nicht der Fall ist, sind die 4 Stimmenzähler 
hiermit stillschweigend gewählt. 

b) Scrutateurs/trices suppléants/tes de l’Assemblée (4) . 
b) Erstatzstimmenzähler/innen der Versammlung (4). 

M. le Président. Nous allons passer à l'élection des scrutateurs/trices suppléant(e)s. Das Bureau 
provisoire hat bisher 2 Kandidaturen für 4 Plätze erhalten. Es kann auch sein, dass die Liste noch nicht 
vollständig ist. Je vous lis le nom des 2 personnes qui ont été annoncées. Il s’agit de M. Hermann Hayoz 
et de M. Eric Crausaz. Est-ce que d’autres noms manquent sur cette liste ? Je passe la parole à M. 
Jaquet.  

M. René Jaquet. M. le Président, chers collègues, j’ai l’honneur de présenter la candidature de 
M. Laurent Zenoni, 42 ans, collaborateur dans une entreprise de pompes funèbres, marié, deux 
enfants et Président de la Paroisse de Grandvillard. Merci.  

M. le Président. Vielen Dank Herr Jaquet. Ich gebe das Wort an Herrn Arnold Schöpfer zur Vorstellung 
von Herrn Hermann Hayoz.  
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Herr Arnold Schöpfer. Hermann Hayoz ist 64-jährig und hat zwei erwachsene Kinder. Er wohnt in der 
Gemeinde Plaffeien. Er war 25 Jahre im Pfarreirat Plaffeien, wovon 20 Jahre als Präsident. Er ist neuer 
Delegierter der Seelsorgeeinheit Sense Oberland im Kreis 22. 

M. le Président. Vielen Dank Herr Schöpfer. Pour la candidature de M. Eric Crausaz, je passe la parole 
à M. Jaquet.  

M. René Jaquet. M. le Président, chers collègues, j’ai l’honneur de présenter M. Eric Crausaz. Il est 
marié, deux enfants. Comme profession il est agent de détention. Il a fait partie du Conseil de paroisse 
de Villaz durant 15 ans, dont 12 ans de Présidence. Il habite à Lussy. Merci.   

M. le Président. Merci beaucoup pour cette présentation. Nous sommes donc à 3 candidats pour 4 
postes. Sachez que les scrutatrices et les scrutateurs suppléants entrent en fonction en cas d’absence 
des scrutateurs attitrés. C’est une responsabilité importante car le comptage des votes est la base de 
notre démocratie, mais ce n’est pas une charge énorme.  

Wir brauchen noch eine Person, die Mitglied der Versammlung sein muss. [Herr Evode Bigirimana 
meldet sich.] Wunderbar! Sie stellen sich doch am besten gleich selbst vor. Vielen Dank. 

Herr Evode Bigirimana. Ja, wie ich gehört habe, ist es nicht so viel Arbeit. Ich heisse Evode Bigirimana, 
mitarbeitender Priester in der Seelsorgeeinheit Sense Oberland seit 2019. Ich wohne im Pfarrhaus in 
St. Silvester. Genügt Ihnen diese Vorstellung? 

M. le Président. Das ist wunderbar. Ich danke Ihnen herzlich und den 3 anderen Personen ebenfalls. 
Ich frage trotzdem noch. Gibt es weitere Kandidaten? Dies ist nicht der Fall. De ce fait, les 4 scrutateurs 
suppléants sont élus tacitement et nous les applaudissons. 

5.3. Commission des affaires juridiques (art. 17 et 18 RAss) 
5.3. Wahl der Kommission für Rechtsfragen (Art. 17 und 18 VerR) 

a) Président/e ; 
a) Präsident/in; 

M. le Président. Nous avons reçu une candidature unique pour l’instant. Il s’agît de celle de M. Mario 
Amacker. Herr Arnold Schöpfer ich gebe Ihnen das Wort zur Vorstellung von Herrn Mario Amacker.  

Herr Arnold Schöpfer. Mario Amacker hat Jahrgang 1969, ist verheiratet, hat drei Kinder und wohnt in 
der Gemeinde Schmitten. Er ist dort Pfarreipräsident seit Mai 2023. Er ist Delegierter der 
Seelsorgeeinheit Untere Sense, Kreis 20. Er war schon mal Delegierter zwischen 2013-2018 und ist 
wieder neu dabei für diese Legislatur.  

M. le Président. Y a-t-il d’autres candidatures à la Présidence de la Commission des affaires juridiques ? 
Gibt es weitere Kandidaturen? Ceci n’est pas le cas. Je félicite donc M. Amacker pour son élection 
tacite. Herzliche Gratulation. 

b) Autres Membres. 
b) Übrige Mitglieder. 

M. le Président. Quant aux 6 membres de cette Commission, le Bureau provisoire a reçu la liste 
suivante : M. Joachim Tedie, Frau Yvonne Jungo, M. René Jaquet, M. Christian Bérard, M. Matthieu 
Canevascini et M. Alexis Morard. Gibt es weitere Kandidaturen ? Y a-t-il d’autres candidatures ? Ce 
n’est pas le cas.  

M. Matthieu Canevascini ayant déjà été présenté, je demande à qui je peux donner la parole pour la 
présentation de M. Joachim Tedie ? Madame Valentine Murith, vous avez la parole. 

Mme Valentine Murith. Joachim Tedie est né le 5 juillet 1982. Il est marié, père de 4 adorables petites 
filles, comme il le dit lui-même. Je vous confirme. Il est diplomate auprès de l’ambassade du Cameroun 
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à Berne. Il est Président du Conseil paroissial de Ste-Thérèse à Fribourg, juriste et politiste de 
formation. Il est prêt à se mettre au service de la Commission. Merci.  

M. le Président. Vielen Dank. Zur Vorstellung von Frau Yvonne Jungo, bitte ich Herrn Arnold Schöpfer.  

Herr Arnold Schöpfer. Yvonne Jungo ist 65-jährig, wohnt in der Gemeinde Bösingen, wo sie viele Jahre 
als Gemeinderätin engagiert war. Sie ist jetzt neu auch für die Seelsorgeeinheit Düdingen-Bösingen, 
Kreis 19, als neue Delegierte gewählt.  

M. le Président. Ganz herzlichen Dank Herr Arnold Schöpfer. Pour la présentation de M. René Jaquet, 
je passe la parole à M. Eric Broccard.  

M. Eric Broccard. Merci. Bonjour tout le monde. René Jaquet est marié. Il a une fille et deux petites-
filles. Il est retraité et membre de la Commission financière de la paroisse Bulle-La Tour et délégué 
pour l’UP Compassion 15 depuis 20 ans maintenant. Il était déjà membre de la Commission des affaires 
juridiques durant la période administrative précédente. Il habite La Tour-de-Trême. Je vous le 
recommande.  

M. le Président. Merci M. Broccard. Pour la présentation de M. Christian Bérard, je passe la parole à 
M. René Jaquet.  

M. René Jaquet. M. le Président, chers collègues, j’ai le plaisir de présenter la candidature de Christian 
Bérard. Il est marié, 3 enfants, 4 petits-enfants, jeune retraité des CFF après 49 ans d’activité dans tous 
les services, ainsi qu’à CFF Immobilier. Il est Président du Conseil de paroisse d’Ursy depuis 2007 et 
membre du Conseil de gestion de l’UP St-Pierre-les Roches. Il habite à Vauderens. Merci.  

M. le Président. Merci beaucoup. Et finalement pour la présentation de M. Alexis Morard je passe la 
parole à M. Matthieu Canevascini.  

M. Matthieu Canevascini. M. le Président, chers collègues, j’ai l’honneur de vous présenter la 
candidature de l’Abbé Alexis Morard pour la Commission des affaires juridiques. On ne présente pas 
l’Abbé Alexis Morard. Beaucoup d’entre nous le connaissent déjà. Il est d’origine gruérienne, comme 
son nom l’indique. Il est prêtre et délégué de l’Évêque au sein de notre Corporation depuis 2018. Son 
engagement au sein de la Commission permettra d’effectuer la jonction, si nécessaire, entre la 
dimension canonique et la dimension ecclésiastique, des règles de droit qui s’appliquent à nos 
activités. Je vous remercie de votre attention.  

M. le Président. Merci beaucoup. Il n’y a pas eu de candidats supplémentaires. Je félicite par 
conséquent les 6 membres pour leur élection tacite.  

5.4. Commission de gestion (art. 17 et 18 RAss) 
5.4. Geschäftsprüfungskommission (Art. 17 und 18 VerR) 

a) Président/e ; 
a) Präsident/in; 

M. le Président. La Commission de gestion est composée de 9 membres. Le Président et 8 membres. 
Pour la Présidence, nous avons été saisi d’une candidature en la personne de M. Jean-Pierre Jaquet. Y 
a-t-il d’autres candidatures ? Gibt es weitere Kandidaten für die Präsidentschaft der 
Geschäftsprüfungskommission? Das ist nicht der Fall. Wem kann ich das Wort geben für die 
Vorstellung von Herrn Jean-Pierre Jaquet? A qui puis-je passer la parole ? 

Mme Valentine Murith. M. le Président, chers délégués, je connais Jean-Pierre Jaquet depuis assez 
longtemps pour vous dire qu’il est marié, père de 3 enfants et grand-père de 5 petits-enfants, qu’il 
habite Grolley et qu’il est âgé de 65 ans. Il a effectué sa formation académique à l’Université de 
Fribourg. Il a terminé avec le titre de Docteur en biologie. A la suite d’une reconversion professionnelle 
importante, il a travaillé comme consultant informatique et chef de projet chez Cisel Informatique 
durant 22 ans, soit de 2001 au 30 juin de cette année.  
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Il est retraité depuis le 1er juillet 2023. Il a été Vice-président de la Paroisse de Grolley et Président, 
responsable des finances durant 17 ans. Il a été gérant du Bénéfice curial de cette même paroisse 
durant 32 ans. Il est membre de cette noble Assemblée depuis le 27 novembre 2010 comme délégué 
de l’UP 8 Ste-Trinité, soit depuis 13 ans.  

Il est le Président sortant de la Commission de gestion, poste qu’il a occupé durant toute la période 
législative précédente, soit de 2018-2023.  Au vu de son profil, je vous recommande de le choisir pour 
cette fonction de Président de la Commission de gestion, une fonction qu’il assume parfaitement bien. 
Je vous remercie de votre attention.  

M. le Président. Merci beaucoup Mme Murith. En l’absence de candidatures supplémentaires, je 
félicite M. Jaquet pour son élection.  

b) Membres . 
b) Übrige Mitglieder. 

M. le Président. Als Mitglieder der Geschäftsprüfungskommission wurden folgende Personen 
gemeldet: Herr Maurice Seydoux, Herr Arnold Schöpfer, Herr Hans Jakob Rahm, Herr Jan Bartelsen, 
M. Eric Broccard, Mme Nadia Ruffieux, Mme Claudine Castella et M. François Déforel. Si vous avez 
plusieurs personnes à présenter, faites-le de suite. A qui puis-je passer la parole pour présenter 
M. Maurice Seydoux.  

M. François Roubaty. M. le Président, Mesdames, Messieurs chers collègues, M. Seydoux est marié et 
père de deux filles, grand-père de deux garçons, retraité depuis 1 an et il habite la Commune 
d’Hauterive. Il est membre du Conseil de paroisse depuis 23 ans, dont 15 ans comme Président. 

Il débute aujourd’hui sa 4ème législature au sein de notre Assemblée de la Corporation ecclésiastique 
cantonale. Lors de ses 3 premières législatures, il était actif dans plusieurs commissions et groupe de 
travail, entre autres la Commission de gestion, la Commission RFin, la Commission de fusion des 
paroisses, dont il a été le Président, la Commission spéciale sur les incompatibilités au sein d’un 
exécutif et le groupe de travail pour les sorties d’Église.   

M. Seydoux connaît très bien le rouage de notre Assemblée et il est ardent défenseur des paroisses, 
mais toujours très respectueux de notre démocratie. Il recherchera toujours la meilleure solution, le 
meilleur compromis, pour la mettre en place dans sa paroisse, décision prise lors de notre séance de 
la Corporation. C’est pourquoi je vous propose la candidature de M. Seydoux à la Commission de 
gestion. Je vous remercie de votre attention.  

M. le Président. Merci à M. François Roubaty pour cette présentation. Wem kann ich das Wort geben, 
um Arnold Schöpfer vorzustellen? 

Herr Hans Jakob Rahm. Herr Präsident, liebe Kolleginnen und Kollegen, Arnold Schöpfer ist 60 Jahre 
alt. Er ist verheiratet und hat 3 erwachsene Kinder. Er wohnt in St. Antoni. Er ist seit 2013 Delegierter 
für den Kreis 21, Seelsorgeeinheit Sense Mitte. Er war Mitglied der Geschäftsprüfungskommission von 
2018 bis 2023 und Mitglied der Spezialkommission RFin für dieselbe Periode. Von 2015 bis 2018 wirkte 
er als Präsident unserer Versammlung. Er ist seit 2013 Präsident der Vereinigung der Pfarreien 
Deutschfreiburgs und war Pfarreipräsident der Pfarrei St. Antoni von 2006 bis 2021. Danke für die 
Aufmerksamkeit. 

M. le Président. Herzlichen Dank. Zur Vorstellung von Herrn Hans Jakob Rahm und Herrn Jan Bartelsen 
gebe ich das Wort an Herrn Arnold Schöpfer.  

Herr Arnold Schöpfer. Hans Rahm ist 66-jährig, verheiratet und hat zwei erwachsene Kinder. Er wohnt 
in Freiburg, war Generalsekretär der kkK von November 2007 bis Dezember 2015. Er ist seit 2018 
Mitglied der Finanzkommission der Pfarrei Christ-König in Freiburg und neu Delegierter vom Kreis 18. 

Jan Bartelsen hat Jahrgang 1979, ist verheiratet, hat ein Kind und wohnt in der Gemeinde Rechthalten. 
Er hat einen Abschluss als M.A. in Theologie, ist Pfarreiseelsorger und Co-Leiter der Seelsorgeeinheit 
Sense Oberland sowie neuer Delegierter als Vertreter der Laien aus Deutschfreiburg. 
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M. le Président. Vielen Dank Herr Schöpfer. Je passe la parole à M. René Jaquet pour présenter 
plusieurs candidatures.  

M. René Jaquet. M. le Président, chers collègues, je vais présenter les 4 suivants.  

Pour commencer M. Eric Broccard qui est domicilié à Marsens, marié et père d’un jeune adulte, il a 
une formation d’économiste, avec une formation continue en marketing et management public. 
Depuis 15 ans il est engagé à l’État de Fribourg auprès de la Direction de l’économie, de l’emploi et de 
la formation professionnelle, où il occupe le poste de responsable de l’État-major au Service public de 
l’emploi. Il est Vice-Président du Conseil paroissial de Vuippens-Marsens, en charge des finances et 
membre du Conseil de gestion de l’UP Notre-Dame de Compassion, responsable également des 
finances. Il était déjà membre de la Commission de gestion lors de la période administrative 
précédente.  

Je vous présente maintenant Mme Nadia Ruffieux qui est maman de 3 enfants. Elle est domiciliée à 
Remaufens, enseignante au CO de Châtel-St-Denis et active au sein de l’UP St-Denis, membre de notre 
Assemblée lors de la période administrative précédente et membre de la Commission de gestion. 

Mme Claudine Castella est domiciliée à Epagny. Elle est enseignante retraitée, vice-Présidente du 
Conseil de paroisse de Gruyères et membre du Conseil de gestion de l’UP Notre-Dame de l’Evi. C’est la 
sœur de l’Abbé Guy Oberson que tout le monde connaît en Gruyère.  

M. François Déforel est marié, deux enfants, deux petits-enfants, il est retraité Nestlé depuis 2022. Il 
est membre du Conseil paroissial depuis 1996 et Président depuis 2003, responsable des finances et 
de l’administration générale. Il est aussi délégué à l’UP Notre Dame de Compassion 

M. le Président. Merci beaucoup M. Jaquet. Y a-t-il d’autres candidatures ? Gibt es weitere 
Kandidaturen? Dem ist nicht der Fall. Ich gratuliere Ihnen allen somit herzlich zur Wahl.  

Vous l’entendez successivement, ce sont toujours des personnes très engagées, depuis de longues 
années. Merci pour votre engagement.  

 

6. Élection du Conseil exécutif (art. 60 Statut) 
6. Wahl des Exekutivrates (Art. 60 Statut) 

M. le Président. Die Wahl des Exekutivrats ist eine geheime Wahl. Vous avez reçu un bulletin. Ich gebe 
Herrn Arnold Schöpfer das Wort zur Vorstellung von Herrn Boschung.  

a) Président/e ; 
a) Präsident/in; 

Herr Arnold Schöpfer. Bruno Boschung ist 60-jährig, verheiratet und hat 3 erwachsene Kinder. Er 
wohnt in der Gemeinde Wünnewil-Flamatt, ist Generalagent. Sie kennen ihn sicher auch aus der 
Politik. Er ist im Grossrat seit 2004, heute ist es die Mitte, früher war es die CVP. Er war 2017 
Grossratspräsident, Mitglied, respektive Präsident und Vize-Präsident der 
Geschäftsprüfungskommission des Grossen Rates. Er ist auch Präsident des tuttCanti (Freiburger 
Gesangsfest in Wünnewil-Flamatt, 30. Mai - 2. Juni 2024) und Exekutivrat seit 2018, zuletzt als Vize-
Präsident. Wir empfehlen Ihnen Bruno Boschung zur Wahl des Präsidenten des Exekutivrates.  

M. le Président. Vielen Dank Herr Schöpfer. Ich habe fast Lust zu fragen, ob Du etwas vorsingen 
könntest, Bruno, aber das ist hier nicht üblich. Gibt es weitere Kandidatinnen oder Kandidaten für den 
Posten des Präsidenten? Y a-t-il d’autres candidatures pour la Présidence ? Cela n’est pas le cas.  

Je vous prie malgré tout de prendre le bulletin orange qui vous a été distribué, de noter le nom du 
candidat de votre choix et de le glisser dans l’urne. Die Urnen kommen von hinten, nicht wie die 
Kollekte von vorne in der Kirche.  

Je prie les membres du Bureau provisoire de dépouiller les bulletins.  
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Comme vous le savez, le Conseil exécutif est composé de 5 membres. Nous passerons tout à l’heure à 
la présentation de 3 membres supplémentaires. Il y a un 4ème qui est nommé par l’Évêque et je propose 
que nous anticipions sa présentation, vu qu’il ne fait pas partie des personnes qui doivent être élues. 
Ainsi le Bureau provisoire peut travailler de manière efficace. Je parle de la personne de M. Marc Joye 
qui n’est pas avec nous aujourd’hui, mais qui nous suit depuis l’Australie. Madame Ruffieux, je vous 
donne la parole. 

Mme la Représentante de l’Évêque Céline Ruffieux. Marc Joye est né à Fribourg en 1961. Après des 
études en gestion d’entreprise à l’Université de Fribourg, terminées par un doctorat en 1987, il a 
travaillé pour le Fonds national de la recherche scientifique à l’Université de Rochester, New York, en 
1988, avant d’enseigner la finance à l’université de Sydney, Australie, en 1989/90. Il a ensuite travaillé 
pendant 13 ans chez UBS à Zürich, avant d’exercer la fonction de directeur financier entre 2004 et 
2010. En 2011, il a créé sa propre entreprise et travaille en tant que consultant financier pour les 
entreprises en difficulté. 

Domicilié à Zürich de 1991 à 2019, il est revenu avec son épouse à Fribourg à la fin 2019. Il a été 
conseiller paroissial à Urdorf de 2007 à 2019. Il est conseiller paroissial responsable des finances à la 
paroisse de Sainte-Thérèse depuis 2021 et membre du comité de direction de la toute nouvelle 
association des paroisses du décanat de Fribourg (dicastère Personnel). 

Marc Joye est marié et a 2 fils adultes. Il est Président de la Fondation suisse Cerebral pour les 
personnes atteintes d’un handicap moteur cérébral, Vice-président du Festival international de 
musiques sacrées à Fribourg. Marc est un homme dont le sérieux, les compétences et l’esprit 
d’entreprise n’ont d’égal que son caractère agréable, son art de manier l’humour dans les relations et 
son enthousiasme. Je suis donc heureuse de pouvoir vous le présenter aujourd’hui comme Délégué de 
notre Évêque au sein du Conseil exécutif. 

M. le Président. Merci beaucoup Mme Ruffieux. M. Marc Joye étant nommé par l’Évêque, nous n’avons 
pas besoin de procéder à un vote. Nous sommes heureux que vous ayez trouvé un homme aussi 
compétent pour les « chiffres », surtout quand on entend le terme « entreprises en difficulté ». Vous 
conviendrez, toutes et tous, que l’Église n’est pas une entreprise, quoi qu’elle doive gérer ses finances 
avec un esprit entrepreneurial ! Je me réjouis tout particulièrement de la fibre musicale que nous 
retrouvons une nouvelle fois, qui plus est les musiques sacrées. Avec les chœurs et chorales de M. 
Boschung, c’est de bon augure ! [Rires] 

Nous patientons quelques instants pour l’annonce du résultat du vote concernant l’élection du 
Président.  

Je procède à l’annonce du résultat pour la Présidence du Conseil exécutif.  

Vote / Abstimmung 
 

Bulletins distribués : 56  
Bulletins rentrés : 56  
Bulletins blancs ou nuls : 2   
Bulletins valables : 54  
Majorité absolue : 28  

Est élu avec 54 voix, M. Bruno Boschung. 

Je passe la parole à notre nouveau Président du Conseil exécutif. 

M. Bruno Boschung. M. le Président, Messieurs les Vice-Présidents, Mesdames et Messieurs les 
délégués, Mesdames la Représentante et Déléguée de l’Évêque, j’ai presque envie de chanter en 
voyant votre confiance en découvrant ce super résultat de vote.  

Merci beaucoup pour votre confiance. Comme vous le savez, j’ai 5 ans d’apprentissage derrière moi 
au Conseil exécutif, en tant que membre et responsable des paroisses alémaniques. J’ai beaucoup 
appris en tant que « Quereinsteiger » dans cette Corporation et j’ai trouvé beaucoup de satisfaction 
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malgré les problèmes et défis qui nous entourent. On a déjà entendu quelques mots de notre Président 
à ce sujet.  

Juste quelques mots, sans répéter ce qui a déjà été dit. Ich kann dies alles nur unterstreichen.  

Wir haben es gehört. Die Herausforderungen der Kirche im Moment sind sehr gross. Wir sind in sehr 
stürmischen Zeiten unterwegs. Das wird uns alle fordern. Und wenn ich sage alle, dann sind wir es in 
der Verwaltung, wir im Exekutivrat, unsere Leute an der Front im pastoralen Dienst, Sie in den 
Pfarreien, es sind alle gefordert, ihre Arbeit jeden Tag, ich sage es jetzt einmal so, perfekt zu tun.  

Il faut être conscient que nous sommes exposés dans une vitrine chaque jour. Il n’y a pas d’autre 
solution que, chaque jour, faire un excellent travail qui doit être parfait. Je compte sur vous tous. Si un 
jour ça ne fonctionne pas, il faut se mettre ensemble et chercher le dialogue. C’est seulement 
ENSEMBLE qu’on va trouver la solution pour notre avenir ! 

Je termine avec ces quelques mots aujourd’hui. Vous pouvez compter sur moi et mon équipe qui va 
être élue dans quelques minutes. Il y a déjà le délégué de l’Évêque qui a été désigné. Je peux aussi vous 
dire que le collège se réunira le 10 janvier prochain pour sa reconstitution.  

Bonne journée à tous et merci de votre collaboration ! 

M. le Président. Vielen Dank Herr Boschung! 

b) Autres Membres (3) . 
b) Übrige Mitglieder (3). 

M. le Président. Nous procédons à l’élection des trois autres membres du Conseil exécutif. Les 
candidatures annoncées sont : M. Christian Bussard, M. Benoît Sansonnens, Herr Anton Meuwly. Pour 
la présentation de M. Meuwly, je donne la parole à M. Schöpfer.  

Herr Arnold Schöpfer. Anton Meuwly ist 64-jährig und hat 3 erwachsene Kinder. Er wohnt in der 
Gemeinde Tafers und ist seit Ende 2019 pensioniert. Er war von 2009 bis 2019 beim Freiburger Spital 
verwantwortlich für die HR-Business Partner. Er ist Pfarreirat in Tafers seit 2020, Verantwortlicher für 
die Finanzen und das Personal. Wir freuen uns, dass sich Anton Meuwly als Exekutivrat zur Wahl stellt. 
Wir freuen uns auch, zwei Vertreter aus Deutschfreiburg zu haben. Wir empfehlen Ihnen Anton zur 
Wahl. Herzlichen Dank!  

M. le Président. Herzlichen Dank Herr Schöpfer. La présentation de M. Sansonnens est faite par 
M. Jean-Pierre Jaquet.  

M. Jean-Pierre Jaquet. M. le Président, chers collègues, j’ai l’honneur de vous présenter M. Benoît 
Sansonnens ou Me Benoît Sansonnens. Âgé de 50 ans, il est originaire d’Estavayer-le-Lac et habite à 
Villars-sur-Glâne. Il est marié. Entre 1992 et 1997 il a effectué ses études de droit auprès de l’Université 
de Fribourg, avec participation au programme Erasmus à Tübingen en Allemagne. Il a obtenu sa licence 
avec mention bilingue en juillet 1997. Il a ensuite effectué un stage d’avocat entre 1997 et 1999 auprès 
de l’étude Cottier-Hauser-Meyer-Joller-Schroeter à Fribourg. En septembre 2000 il obtient son brevet 
d’avocat.  

Entre 2008 et 2009, il a poursuivi sa formation en tant qu’avocat spécialisé FSA, en responsabilité civile 
et droit des assurances. En octobre 2009 il a obtenu son diplôme FSA et son Certificate in Advanced 
Studies UniFr auprès de la Faculté de droit de l’Université de Fribourg. Depuis 2014 il est avocat associé 
de l’étude Bussey et Sansonnens, puis Sansonnens et Bossel, depuis le départ à la retraite de 
Me Bussey.  De langue maternelle française, il a de très bonnes connaissances orales et écrites en 
allemand, ainsi qu’une très bonne compréhension des dialectes. Il a également de bonnes 
connaissances en anglais. Il a été délégué de l’Assemblée ecclésiastique catholique provisoire entre 
1992 et 1998.  

Il est Président de l’Association les Cartons du Cœur de Fribourg. Il est également Président de 
l’Association Pro Infirmis depuis septembre 2012, membre du conseil paroissial de Villars-sur-Glâne 
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depuis 2020. Au vu de son profil, je vous recommande de le choisir pour cette fonction de membre du 
Conseil exécutif. Merci de votre attention.  

M. le Président. Je remercie M. Jean-Pierre Jaquet pour la présentation. Je passe la parole à M. René 
Jaquet.  

M. René Jaquet. M. le Président, chers collègues, le groupe des délégués sud, Gruyère-Glâne-Veveyse, 
a l’honneur de présenter pour la deuxième fois la candidature de M. Christian Bussard, actuel membre 
du Conseil exécutif, responsable des paroisses francophones.  

Comme un bon vin il s’est bonifié au cours des cinq dernières années, au service de nos paroisses et 
du Conseil exécutif. Membre de la Commission de surveillances des bénéfices curiaux, il a mis à 
disposition son expérience en matière d’aménagement du territoire et des constructions. Jeune 
retraité, il se met volontiers à disposition de la Corporation ecclésiastique pour une deuxième mandat. 
Nous ne pouvons que recommander à l’Assemblée de soutenir sa candidature. Merci.  

M. le Président. Merci M. Jaquet. Y a-t-il d’autres candidatures ? Gibt es weitere Kandidaturen?  

Dem ist nicht der Fall. Je constate donc que le nombre de candidats correspond au nombre de postes 
à repourvoir. Je les félicite pour leur élection. Merci beaucoup.  

Il est 9h45 et j’interromps la séance pour une pause-café.  

7. Élection de la Commission juridictionnelle (art. 64 Statut, art. 98 RPJA) 
7. Wahl der Justizkommission (Art. 64 Statut, Art. 98 KVRR) 

M. le Président. Nous continuons avec les élections, celle de la Commission juridictionnelle, tout 
d’abord celle du Président sortant, Me Jaques Piller, qui se représente. Je passe la parole à M. Matthieu 
Canevascini pour une présentation de Me Piller.  

a) Président/e ; 
a) Präsident/in; 

M. Matthieu Canevascini. M. le Président, chers collègues, j’ai l’honneur de vous présenter Jacques 
Piller que nous connaissons déjà puisque c’était le président sortant de la Commission juridictionnelle.  

Jacques Piller est né en 1956. Il est marié et père d’un enfant. Il a fait des études de droit à l’Université 
de Fribourg où il a ensuite été collaborateur scientifique sous la direction d’une figure bien connue, à 
savoir le professeur Augustin Macheret.  

Jacques Piller a également passé un brevet d’avocat et il exerce aujourd’hui la profession d’avocat à 
Fribourg. Accessoirement Jacques Piller a un diplôme d’artificier ce qui veut dire qu’il offre toutes les 
qualités nécessaires pour rendre d’excellents arrêts et les faire exécuter par la force s’il le faut.  

Je vous remercie pour votre attention.  

M. le Président. Vielen Dank Herr Canevascini. Le Président de la Commission juridictionnelle doit être 
élu au bulletin secret. Vous avez un bulletin rouge devant vous. Avant de vous demander de le remplir, 
je demande s’il y a d’autres candidats ? Cela n’est pas le cas.  

Je vous prie donc de remplir le bulletin de vote et de le déposer dans l’urne. 

Vote / Abstimmung 
 

Bulletins distribués : 55 
Bulletins rentrés : 55  
Bulletins blancs ou nuls : 0   
Bulletins valables : 55  
Majorité absolue : 28  

Est élu Me Jacques Piller avec 55 voix. 
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b) Membres (4) ; 
b) Übrige Mitglieder (4); 

M. le Président. Nous allons procéder dans l’ordre du jour avec les membres de cette Commission qui 
a un statut particulier. La composition de la Commission répond à différents critères et les candidats 
doivent avoir un profil spécifique. Il doit y avoir au moins un membre avec une formation théologique 
et deux membres, dont le Président, qui doivent être licenciés en droit. De plus les membres de cette 
Commission juridictionnelle ne peuvent pas faire partie d’aucun autre organe de la Corporation, à 
l’exception de leur propre assemblée paroissiale.  

J’ai ici une liste avec les candidats qui nous ont été annoncés : M. Guy Python, Mme Camille Perroud, 
Mme Christine Vial et M. l’Abbé Jacques Papaux. M. Canevascini, merci de nous présenter M. l’Abbé 
Jacques Papaux.  

M. Matthieu Canevascini. M. le Président, chers collègues, l’Abbé Jacques Papaux, s’il était élu, serait 
nouveau membre de la Commission juridictionnelle. C’est une figure également bien connue de notre 
canton. Il est juriste de formation. Il a obtenu un master en droit à l’Université de Fribourg en 2007. Il 
a ensuite fait des études de théologie et remplit de ce fait la condition nécessaire pour la Commission 
juridictionnelle puisqu’il a un master en théologie qu’il a obtenu également à l’Université de Fribourg 
en 2013. Il bénéficie également d’une licence en droit canonique, obtenu à l’Institut de droit canonique 
à Lyon en 2018. 

Parallèlement à cela, Jacques Papaux a été ordonné diacre en 2013, puis son ordination sacerdotale a 
eu lieu en 2014 et il occupe diverses fonctions au sein de notre diocèse comme prêtre. Avec la 
particularité qu’il a le titre de Vicaire judiciaire du diocèse LGF. Je vous remercie de votre attention.  

M. le Président. Merci M. Canevascini. A qui puis-je passer la parole pour présenter Mme Christine 
Vial ? Comme elle est sortante, on peut trouver l’information dans le PV de l’assemblée constitutive 
de 2018. Sinon Mme Camille Perroud ? Elle est aussi sortante. M. Guy Python est également sortant.  

Je constate qu’il y a au moins un théologien et trois juristes. Les conditions formelles sont donc réunies.  

Est-ce que quelqu’un demande une présentation plus en détail des candidats, qui sont tous des 
membres sortants ? Wenn Sie eine Vorstellung verlangen, dann probieren wir das zu finden. Ich 
glaube, niemand hat dieses spezifische Bedürfnis. On peut donc élire les membres avec nos 
acclamations.  

c) Suppléants/tes (3) . 
c) Ersatzmitglieder (3). 

M. le Président. Diese Kommission braucht auch 3 Stellvertreter. Ich lese Ihnen die Liste vor: Herr 
Walter Buchs, qui nous suit à distance, comme il est en train de soigner une grippe. M. l’Abbé Jacques 
Le Moual et Me Joseph Dénervaud. Nous avons donc une liste de 3 candidats pour 3 postes de 
suppléants. Est-ce que quelqu’un aimerait présenter l’une ou l’autre personne ou annoncer une autre 
candidature ? Gibt es andere Kandidaturen? 

In diesem Fall sind die 3 Stellvertreter stillschweigend gewählt. Je les félicite et les remercie pour leur 
mise à disposition. 
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8. Élection du Président de la Commission de surveillance de la gestion des 
bénéfices curiaux et de la chappellenie (art. 5 ConvBC) 

8. Wahl des Präsidenten der Aufsichtskommission über die Verwaltung der Pfarr-
und Kaplaneipfründe (Art. 5 VerPfP) 

M. le Président. Le Président de cette Commission est proposé par l'Autorité diocésaine et l'Évêque, 
Mgr Morerod. Je donne la parole à Mme Céline Ruffieux pour la présentation du candidat, M. Willy 
Schorderet.  

Mme la Représentante de l’Évêque Céline Ruffieux. Willy Schorderet est né en 1959. C’est un Glânois 
pur souche, qui s’est formé et a travaillé dans les assurances, avant d’accéder au poste de lieutenant 
de préfet de la Glâne en 1998 puis d’être élu préfet de ce même district en 2010. 

Il s’est engagé professionnellement sans compter pour les différents organes où il a eu des 
responsabilités : le Cycle d’Orientation, le réseau Santé, ou l’Association Glâne Région. Il s’est engagé 
aussi pour des projets plus mélodieux, avec le Giron des musiques, la fête cantonale des musiques ou 
le chœur Glânissimo. 

Il a accepté aujourd’hui de prendre la présidence de la Commission de surveillance de la gestion des 
bénéfices curiaux et de chapellenie du Canton de Fribourg. Monsieur Schorderet est un atout 
indiscutable autant pour ce qui est de ses compétences spécifiques, mais aussi de sa grande expérience 
des réalités de notre canton ainsi que de ses habitants. Son engagement au sein du Conseil de 
fondation Sainte Marguerite Bays dit quelque chose de son intérêt à la vie de l’Eglise dans notre 
canton. Sa démission en tant que préfet de la Glâne prendra effet au 1er février ; il aura donc la 
disponibilité de ce nouvel engagement, entre deux recettes de pain fait-maison ! 

Je me réjouis donc d’avoir l’honneur de vous présenter aujourd’hui un homme qui met toujours les 
personnes et les relations au centre et de collaborer avec lui sur ces questions qui ont des enjeux non 

négligeables. 

M. le Président. Merci beaucoup Mme Ruffieux.  

Bischöfliche Delegierte Frau Marianne Pohl-Henzen. Für einen reibungslosen Ablauf benötigen wir 
auch einen Stellvertreter für den Präsidenten dieser Kommission. Herr Rechtsanwalt Pierre Bugnon 
tritt der Kommission bei. 

Nach einem Studium der Rechstwissenschaften an der Universität Freiburg, das er 2014 mit dem 
Anwaltspatent abschloss, ergänzte er sein Fachgebiet mit einem CAS in Bau- und Immobilienrecht. Er 
wurde 1985 in Freiburg geboren und wird Teil der Kanzlei des Zivilgerichts des Saanebezirks bevor er 
sich als Mitarbeiter von Rechtsanwalt Maillard in der Kanzlei Edifice-Avocat-e-s, Construction-
Immobilier - Environnement in Bulle niederlässt. Als Musiker, Saxophonist bei der Landwehr, 
Fachoffizier für Kulturgüterschutz beim Zivilschutz und Mitglied des Ritterordens vom Heiligen Grab zu 
Jerusalem wird Rechtsanwalt Bugnon sein juristisches Fachwissen in die Aufsichtskommission 
einbringen können.  

Es muss auch noch gesagt sein. Er ist perfekt zweisprachig.  

M. le Président. Vielen Dank für die Präsentation dieses zusätzlichen Mitglieds der 
Aufsichtskommission über die Verwaltung der Pfarr- und Kaplaneipfründen, wie sie auf Deutsch heisst. 

D’après le Règlement il n’y a pas de vote uninominal nécessaire. Je vous propose donc d’élire le 
Président et son Stellvertreter par vos applaudissements. 
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9. Élection du/de la Secrétaire de l’Assemblée 
9. Wahl des Sekretärs/der Sekretärin der Versammlung 

M. le Président. Selon le Règlement de l’Assemblée, la Secrétaire de l’Assemblée est également élue 
par l’Assemblée sur proposition de la Présidence et après consultation du Conseil exécutif. Afin que la 
Secrétaire puisse entrer en fonction rapidement, la Présidence sortante, de concert avec le Conseil 
exécutif sortant, a le plaisir de vous proposer Mme Nathalie Lehmann au poste de Secrétaire de 
l’Assemblée.  

Je passe la parole à M. Canevascini pour la présentation de la candidate.  

M. Matthieu Canevascini. M. le Président, chers collègues, au nom de la Présidence sortante et 
confirmée par le Bureau provisoire et après consultation du Conseil exécutif, nous vous proposons 
Mme Nathalie Lehmann comme Secrétaire de l’Assemblée. Nous la connaissons tous, mais quelques 
mots pour le procès-verbal.  

Nathalie Lehmann est mariée, mère de 3 enfants. Elle habite à La Roche. Elle a été durant 9 ans 
membre du Conseil de paroisse et elle travaille comme secrétaire auprès de notre Corporation 
ecclésiastique depuis maintenant 4 ans.  

J’ajoute, puisque moi j’ai eu l’occasion, avec les autres membres de la Commission RFin, de travailler 
de manière plus étroite avec elle, puisque c’est elle qui officiait comme représentante du secrétariat 
au sein de la Commission RFin, que nous avons pu apprécier l’excellence de son travail et la précision 
de tout ce qu’elle accompli dans ses tâches, son efficacité, toujours avec le sourire et un esprit de 
bonne humeur. Ce sont des qualités qui sont rares et précieuses. Nous sommes particulièrement 
heureux qu’elle accepte de se mettre à disposition de notre Assemblée. La Présidence vous 
recommande Nathalie Lehmann comme Secrétaire de l’Assemblée. Je vous remercie de votre 
attention.  

M. le Président. Merci beaucoup M. Canevascini. Vous avez d’ailleurs toutes et tous déjà vu 
Mme Lehmann qui a ramassé les bulletins de vote avec l’urne sur le côté gauche de la salle. S’il n’y a 
pas d’autre candidature, je vous propose d’élire Mme Nathalie Lehmann par vos applaudissements.  

 

10. Assermentation 
10. Vereidigung 

a) du Conseil exécutif ; 
a) des Exekutivrates; 

M. le Président. Comme je vous ai annoncé avant, nous allons maintenant procéder à l’assermentation, 
d’abord du Conseil exécutif, puis de la Commission juridictionnelle. Je prie les 4 membres du Conseil 
exécutif de se lever devant l’Assemblée. Je vais lire la formule de serment dans les deux langues et 
j’appellerai chaque membre individuellement qui répondra par « Je le jure » ou par « Ich schwöre es ». 

La formule de serment est la suivante : « En présence de Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit, je jure de 
remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. In Gegenwart Gottes, des Vaters, 
des Sohnes und des Heiligen Geistes, schwöre ich, die Pflichten des Amtes getreu und gewissenhaft zu 
erfüllen. » 

M. le Président. Herr Bruno Boschung 

Herr Bruno Boschung. Ich schwöre es. 

M. Christian Bussard. Je le jure. 

M. Benoît Sansonnens. Je le jure.  

Herr Anton Meuwly. Ich schwöre es.   
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M. le Président. Vous pouvez applaudir les élus. 

b) de la Commission juridictionnelle . 
b) der Justizkommission. 

M. le Président. Aucun membre n’étant présent, cette assermentation aura lieu devant les instances 
compétentes. Notre Règlement prévoit à cette fin cette délégation de compétence qui sera exécutée 
dans les règles de l’art.  

 

11. Élection de la Commission spéciale « Règlement des Finances-RFin 2 » 
11. Wahl der Spezialkommission « Finanzreglement RFin 2» 

a) Président/e ; 
a) Präsident/in; 

M. le Président. Nous allons procéder d’abord à l’élection du Président de cette Commission spéciale 
sur le Règlement des finances qui avait été instaurée afin de rédiger un règlement en vue de la fusion 
des deux caisses soumises à notre Corporation. Il est essentiel qu’une nouvelle commission puisse 
prendre le relais dès aujourd’hui, afin de rédiger le Règlement des finances à proprement parler.  

Avec votre accord, cette Commission sera constituée d’un président et de 9 membres. S’il n’y a pas 
d’objection, je suggère de passer à l’élection du Président de cette Commission spéciale. Sur le 
principe, est-ce que quelqu’un est opposé à la constitution d’une telle commission ? Ist jemand gegen 
die Neukonstituierung einer solchen Kommission? Das ist nicht der Fall. Présenter M. Canevascini n’est 
presque pas nécessaire. Vous avez entendu sa présentation lors de son élection à la Vice-Présidence. 
Est-ce qu’il y a d’autres candidatures ? Cela ne semble pas être le cas. 

Je vous propose dès lors de l’applaudir.  

b) Membres (9) . 
b) Übrige Mitglieder (9). 

M. le Président. Als Mitglieder der Spezialkommission sind folgende Personen vorgeschlagen: M. Jean-
Pierre Jaquet, Frau Bettina Gruber Haberditz, als Vertreterin der Seelsorgenden, Herr Hans Jakob 
Rahm, Herr Arnold Schöpfer, M. Eric Broccard, M. Daniel Ruffieux. Je passe la parole à Mme Valentine 
Murith pour sa présentation.  

Mme Valentine Murith. M. le Président, chers délégués, j’ai le plaisir de vous présenter la candidature 
de M. Daniel Ruffieux, comme membre de la Commission RFin II. M. Daniel Ruffieux est né en 1960, 
domicilié à Fribourg, il est père de 3 enfants adultes et grand-papa de 5 petits-enfants. Il a été 
enseignant au cycle primaire et au secondaire I durant 40 ans. Depuis peu il jouit d’une retraite 
anticipée, bien remplie.  

Il s’engage depuis de nombreuses années dans des structures ecclésiastiques paroissiales et inter-
paroissiales. Actuellement il est délégué à la CEC où il représente l’UP Notre-Dame depuis 2013 et il 
préside le Bureau de l’association inter-paroissiale catholique romaine de la Ville de Fribourg. Je suis 
heureuse de vous présenter sa candidature et vous recommande de lui apporter votre soutien et votre 
confiance. 

M. le Président. Merci Mme Murith. Wem kann ich das Wort geben zur Vorstellung von Frau Gruber? 

Herr Arnold Schöpfer. Bettina Gruber Haberditz ist 58-jährig, verheiratet, hat 2 erwachsene Töchter, 
wohnt in Granges-Paccot und hat das Lizenziat in Theologie. Seit 2012 ist sie Pfarreiseelsorgerin in der 
Stadt Freiburg. Seit 2023 ist sie Co-Leiterin der katholischen Pfarreiseelsorge der Stadt Freiburg, seit 
2018 pastorale Delegierte für die Seelsorgenden Deutschfreiburg. Sie war auch schon Mitglied in der 
Spezialkommission RFin I. 
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M. le Président. Vielen Dank für die Vorstellung Arnold Schöpfer. Sont également candidats M. Maurice 
Seydoux, Mme Cécile Thiémard et Mme Valentine Murith. Merci à M. Canevascini de présenter 
Valentine Murith. 

M. Matthieu Canevascini. M. le Président, chers collègues, Valentine aura présenté beaucoup de 
monde ce matin. Vous la connaissez bien, mais elle mérite effectivement d’être présenté, elle-aussi. 

Valentine Murith est la Présidente de la Paroisse St-Nicolas à Fribourg. Elle est membre de notre 
Assemblée depuis au moins 3 législatures si je ne m’abuse. Elle fait partie de la Commission Rfin depuis 
son élection. Je vous recommande vivement son élection à cette commission et vous remercie de votre 
attention.    

M. le Président. Merci beaucoup M. Canevascini. Nous avons 9 candidats pour 9 postes. Est-ce qu’il y 
a d’autres candidatures ? Gibt es weitere interessierte Kanidaten ? Dies ist nicht der Fall. Ich gratuliere 
den Mitgliedern mit Applaus. 

 

12. Divers 

12. Verschiedenes 

M. le Président. Damit sind wir bereits fast am Schluss der Sitzung angelangt. Est-ce que je peux donner 
la parole à quelqu’un pour un divers ? Gibt es in der Versammlung jemand der unter Varia das Wort 
ergreifen möchte? 

Ich gebe das Wort unserem Generalsekretär zur Kommunikation der provisorischen Daten unserer 
Versammlungen im kommenden Jahr.  

M. David Neuhaus. M. le Président, Mesdames et Messieurs en vos titres et fonctions, je vous 
communique les dates pour les assemblées de 2024 : 

• Samedi 9 mars 

• Samedi 15 juin 

• Samedi 5 octobre 

• Samedi 14 décembre 

Ces dates sont encore provisoires. La Présidence de l’Assemblée ne manquera pas de vous les 
confirmer ou pas, prochainement. Je vous remercie. 

M. le Président. Merci M. Neuhaus.  

Meine Damen und Herren, liebe Freundinnen und Freunde, Mesdames et Messieurs, chers amis, je 
vous remercie de tout coeur pour votre engagement et votre présence au sein de notre Assemblée. 
Sachez que le don que vous faites, de votre temps, de votre énergie et de votre force de travail, ne va 
pas de soi. Notre Église dépend de ce don de soi. Elle vit de la mobilisation de ses fidèles pour la 
communauté. Je pense pouvoir l’affirmer sans réserve qu’elle est hautement reconnaissante pour ce 
que vous faites.  

Ein grosses Vergelt’s Gott an Euch alle, die ihr von Eurer Zeit, von Eurer Energie und von Eurer 
Schaffenskraft der Volkskirche schenkt. Ohne diese demokratische Basis und zivilgesellschaftliche 
Mobilisierung wäre unsere Kirche nicht im Stande, das zu leisten, was sie leistet.  

Wir sind heute in eine mehrjährige Legislatur gestartet, in der ich uns einen glücklichen Stern wünsche. 
Die Herausforderungen, vor denen die Pfarreien, die Pfarreiverbände, die Seelsorgeeinheiten, die 
Körperschaft, aber auch die Bistumsregion und das Bistum stehen, sind enorm. Sie sind finanzieller 
Natur, sie sind organisatorischer und struktureller Natur, sie sind aber auch ethischer, moralischer und 
rechtlicher Natur.  

Une chose est sûre. Nous allons réussir à surmonter les obstacles si nous tirons toutes et tous à une 
corde, si nous trouvons les compromis nécessaires et si nous respectons les limites du possible. Les 
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défis que nous devons affronter durant les prochaines années sont immenses. Ils sont d’ordre 
financier, organisationnel et structurel, éthique, moral et juridique.  

Je nous souhaite une boussole solide durant ce cheminement et vous remercie encore une fois pour 
la confiance que vous avez exprimé en m’élisant à votre Présidence.  

Je vous transmets tous mes vœux pour un bel Avent, un joyeux Noël et une bonne Année.  

Ich wünsche Euch eine frohe Adventszeit, fröhliche Weihnachten und ein gutes neues Jahr. Häbet’s 
guet! 

 
Fin de la séance à 10.41 heures. 
Ende der Sitzung, um 10.41 Uhr. 
 
 
 
 Le Président / Der Präsident: La Secrétaire / Die Sekretärin: 

 

 

 Bernhard Altermatt Nathalie Lehmann 
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